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Document pour adoption
Déclaration de l’ARE sur les violences faites aux femmes (2009)

L’Assemblée des Régions d’Europe (ARE),
I. Rappelle que les femmes et les hommes naissent libres et égaux en dignité, en droits et en devoirs et condamne toute discrimination fondée sur le sexe, la race ou l'origine ethnique, la religion ou les convictions, un handicap, l'âge ou l'orientation sexuelle;

II. Est convaincue que les violences à l’égard aux femmes sont une violation des droits de l’homme qui prend racine dans l’inégalité entre les genres et dans le rôle subordonné qu’occupent les femmes par rapport aux hommes dans la société. Toute forme de violence à l’égard des femmes dans les sphères publique et privée doivent être interprétées et traitées comme une violation fondamentale des droits de l’homme;

III. Définit la violence à l’égard des femmes conformément à la définition des Nations Unies, à savoir « tous actes de violence dirigés contre le sexe féminin, et causant ou pouvant causer aux femmes un préjudice ou des souffrances physiques, sexuelles ou psychologiques, y compris la menace de tels actes, la contrainte ou la privation arbitraire de liberté, que ce soit dans la vie publique ou dans la vie privée ». Elle énonce clairement que ceux-ci comprennent non seulement la violence interpersonnelle, qui englobe la violence domestique et le viol, mais aussi (sans que la liste qui suit soit exhaustive) le harcèlement sexuel, les mariages forcés, les crimes d’honneur, les mutilations génitales et autres pratiques traditionnelles préjudiciables aux femmes, la traite et la prostitution, la violence dans les situations de conflit et de post-conflit, ainsi que le manque de respect pour la liberté de choix des femmes en matière de reproduction ;
IV. Condamne fermement toute forme de violence à l’égard des femmes et soutient avec conviction la Recommandation Rec(2002)5 du Conseil de l’Europe en matière de protection des femmes contre la violence; elle condamne énergiquement toute forme de tolérance envers la violence à l’égard des femmes, quels qu’en soient la forme, le contexte ou la circonstance, et demande à la Commission européenne de déclarer une « Année européenne de la Tolérance Zéro pour la violence à l’égard des femmes » au cours des 5 prochaines années. Elle appelle les régions et les états membres à soutenir la campagne de l’UNIFEM « Dites Non à la Violence à l’égard des femmes » en la signant;

V. Prie instamment les régions d’inclure dans leur législation la condamnation – sans aucune réserve – de la violence à l’égard de femmes, de faire pression auprès de leur gouvernement national afin que les législations nationales soient adaptées dans le même sens, de garantir la protection des femmes contre toute forme de violence et d’élaborer des sanctions pénales, civiles et administratives afin qu’aucun auteur ne demeure impuni. Les coutumes, les traditions et les religions ne peuvent être évoquées pour échapper à l’obligation d’éliminer la violence à l’égard des femmes.
VI. Prie instamment les gouvernements de prendre immédiatement toutes les mesures appropriées, en particulier dans les domaines de l’éducation, afin d’éliminer les préjugés, les pratiques coutumières et toute autre pratique basée sur l’idée d’infériorité ou de supériorité de l’un des deux sexes et sur des rôles stéréotypés attribués arbitrairement aux hommes et aux femmes.

VII. Préconise l’inclusion obligatoire d’une formation sur les différentes formes de violence à l’égard les femmes dans le cursus des membres des forces de police, des professions légales et judiciaires (y compris pour les juges), ainsi que pour les travailleurs des secteurs social et médical. Elle recommande également que les systèmes de soins de santé nationaux et régionaux offrent aux victimes une assistance immédiate et complète;

VIII. Préconise l’organisation de programmes d’intervention conçus spécifiquement pour encourager les auteurs de violences à adopter un comportement dénué de violence en les aidant à prendre conscience de leurs actes et à reconnaître leur responsabilité;

IX. Est convaincue que, même s’il faut des lois pour mettre fin à l’impunité et des ressources financières adéquates pour mettre à disposition des survivantes une protection et des services adaptés, il est surtout nécessaire de faire preuve de volonté politique pour mettre fin à la violence à l’égard des femmes.
Bois-le-Duc (’S Hertogenbosch), 7 octobre, 2009


AER Brussels Office - Bureau de Bruxelles
Head Office – Siège central



Place Sainctelette 2 B-1080 BRUXELLES

6 rue Oberlin - F-67000 STRASBOURG



Tel : + 32 (0)2 421 85 12



Tel: +33 (0)3 88 22 07 07


 

Fax : +32 (0)2 421 83 69 



Fax: +33 (0)3 88 75 67 19



E-mail - Courriel : s.cools@aer.eu 

E-mail: secretariat@aer.eu



 





Website: www.aer.eu
	[image: image2.jpg]








